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Comment constituer un patrimoine pour ses
enfants ?

« Pouvoir transmettre à ses enfants,  matériellement ou non, est un enjeu intemporel qui a pris de
nombreuses  formes  au  cours  des  siècles,  explique  Patrimoine  store,  plateforme  spécialisée  dans
l’investissement immobilier. L’immobilier constitue le patrimoine préféré à transmettre des Français.
Loger ses enfants ou bien leur permettre de pouvoir épargner est et restera une aide précieuse. Le
gouvernement français veut faciliter cette transmission à l’aide de mise en place de dispositifs et projets
de lois. Les aléas de la vie et les imprévus doivent également être considérés et anticipés pour minimiser
au mieux les risques. »

Constituer le patrimoine de ses enfants en investissant dans l’immobilier
Que ce soit en période de crise ou non, l’immobilier reste et restera une demande de la part des Français.
Le besoin de se loger justifie un placement sûr qui ne pourra pas être impacté comme les autres
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industries. Un investissement qui permet par ailleurs de faire fructifier son épargne en mettant par
exemple son bien en location. Autant de facteurs qui font de l’investissement immobilier la solution
d’investissement préférée des Français. Environ 25%1 de la population française privilégierait ce type de
placements.

Le besoin et la possibilité de transmettre son patrimoine
La conjoncture économique et sanitaire qui s’installe depuis des années maintenant, a accentué ce besoin
de constituer son patrimoine mais également de pouvoir le transmettre en cas d’évènement tragique. Le
gouvernement prévoit donc ces situations avec la « donation simple », la « donation- partage », afin
d’éviter à ces successeurs l’impossibilité d’accès au bien de leurs familles à cause d’un coût trop onéreux.
Au-delà  de  ces  dispositifs  de  donation,  des  solutions  alternatives  existent  comme  la  SCI,  le
démembrement… Les aléas de la vie restent des facteurs imprévisibles qui se doivent d’être anticipés
malgré des dispositions tels que le testament.

Se faire accompagner
« Patrimoine Store rassure donc les particuliers qu’elle accompagne en étant présente auprès de ses
clients en cas de problème, assure la plateforme créée en 2015 par Arnaud Groussac. Dès le début du
projet, l’entreprise prend en compte l’ensemble des éléments du dossier et analyse la fiscalité du client
afin de proposer le montage le plus adapté à l’objectif comme la création éventuelle d’une société (SCI,
SCPI,…) De plus, c’est à la demande du particulier que l’offre de Patrimoine Store se dessinera, avec un
niveau d’accompagnement proportionnel au besoin de l’investisseur. Un pari permettant de dégager du
pouvoir d’achat renforcé par une politique 0% de commission promoteur. Les particuliers peuvent ainsi
investir en confiance sans soucier de leurs générations futures. »
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